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29e séance 

RENFORCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL 

Projet de loi d’habilitation à prendre par ordonnances les 
mesures pour le renforcement du dialogue social 

Texte de la commission mixte paritaire – no 119 

Article 1er 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin : 

2 1° De reconnaître et d’attribuer une place centrale à la 
négociation collective, notamment la négociation 
d’entreprise, dans le champ des dispositions, applicables 
aux employeurs et aux salariés mentionnés à l’article 
L. 2211-1 du code du travail, relatives aux relations 
individuelles et collectives de travail, à l’emploi et à la 
formation professionnelle, en : 

3 a) Définissant, dans le respect des dispositions d’ordre 
public, les domaines limitativement énumérés dans 
lesquels la convention ou l’accord d’entreprise, ou le 
cas échéant d’établissement, ne peut comporter des stipu-
lations différentes de celles des conventions de branche 
ou des accords professionnels ou interprofessionnels, 
ainsi que les domaines limitativement énumérés et condi-
tions dans lesquels les conventions de branche ou des 
accords professionnels ou interprofessionnels peuvent 
stipuler expressément s’opposer à toute adaptation par 
convention ou accord d’entreprise, ou le cas échéant 
d’établissement, et en reconnaissant dans les autres 
domaines la primauté de la négociation d’entreprise, 
ou le cas échéant d’établissement ; 

4 b) Définissant les critères, les conditions et, le cas 
échéant, les contreparties aux salariés selon lesquels 
l’accord de branche peut prévoir que certaines de ses 
stipulations, dans des domaines limitativement 
énumérés, sont adaptées ou ne sont pas appliquées 
dans les petites entreprises couvertes par l’accord de 
branche, notamment celles dépourvues de représentants 
du personnel, pour tenir compte de leurs contraintes 
particulières ; 

5 c) Harmonisant et simplifiant les conditions de 
recours et le contenu des accords mentionnés aux 
articles L. 1222-8, L. 2242-19, L. 2254-2, L. 3121-43 et 
L. 5125-1 du code du travail et le régime juridique de la 

rupture du contrat de travail en cas de refus par le salarié 
des modifications de son contrat résultant d’un accord 
collectif, en prévoyant notamment que le licenciement 
du salarié repose sur un motif spécifique auquel ne 
s’appliquent pas les dispositions de la section 4 du 
chapitre III du titre III du livre II de la première partie 
du même code, ainsi que les droits à la formation 
renforcés dont il bénéficie ; 

6 d) Précisant les conditions dans lesquelles il appartient 
à celui qui conteste la validité d’un accord de démontrer 
qu’il n’est pas conforme aux conditions légales qui le 
régissent ; 

7 e) Aménageant les délais de contestation d’un accord 
collectif ; 

8 f) Permettant au juge de moduler, dans le cadre d’un 
litige relatif à un accord collectif, les effets dans le temps 
de ses décisions en vertu du principe de sécurité 
juridique, notamment en tenant compte des consé-
quences économiques ou financières de ces décisions 
sur les entreprises et de l’intérêt des salariés ; 

9 g) Permettant à l’accord collectif de déterminer la 
périodicité et le contenu des consultations et des négocia-
tions obligatoires, ainsi que d’adapter le contenu et les 
modalités de fonctionnement de la base de données 
économiques et sociales prévue à l’article L. 2323-8 du 
code du travail, sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article L. 2242-9 du même code ; 

10 g bis) Simplifiant les modalités permettant d’attester 
de l’engagement des négociations dans le cadre des 
négociations obligatoires ; 

11 h) Définissant les conditions d’entrée en vigueur des 
dispositions prises sur le fondement des a à f du 
présent 1°, s’agissant en particulier de leur application 
aux accords collectifs en vigueur ; 

12 2° De favoriser les conditions de mise en œuvre de la 
négociation collective en : 

13 a) Facilitant, dans les cas prévus aux articles L. 2232- 
21 à L. 2232-29 du code du travail, notamment dans les 
entreprises dépourvues de délégué syndical dont l’effectif 
est inférieur à un certain seuil, les modalités de négocia-
tion, de révision et de conclusion d’un accord ; 
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14 b) Facilitant le recours à la consultation des salariés 
pour valider un accord, à l’initiative d’un syndicat repré-
sentatif dans l’entreprise, de l’employeur ou sur leur 
proposition conjointe ; 

15 c) Modifiant les modalités d’appréciation du caractère 
majoritaire des accords ainsi que, le cas échéant, en 
aménageant le calendrier et les modalités de généralisa-
tion de ce caractère majoritaire ; 

16 c bis) (Supprimé) 

17 d) Modifiant la section 8 du chapitre Ier du titre VI du 
livre II de la deuxième partie du code du travail et les II 
à V de l’article 25 de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 
relative au travail, à la modernisation du dialogue social 
et à la sécurisation des parcours professionnels et en 
fixant à vingt-quatre mois les délais mentionnés aux IV 
et V du même article 25 ; 

18 3° De supprimer la commission instituée par l’article 
1er de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 précitée. 

Article 2 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin de mettre en place une nouvelle 
organisation du dialogue social dans l’entreprise et de 
favoriser les conditions d’implantation syndicale et 
d’exercice de responsabilités syndicales, applicables aux 
employeurs et aux salariés mentionnés à l’article L. 2211- 
1 du code du travail, en : 

2 1° Fusionnant en une seule instance les délégués du 
personnel, le comité d’entreprise et le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail et en définissant 
les conditions de mise en place, les seuils d’effectifs à 
prendre en compte, la composition, les attributions et 
le fonctionnement de cette instance, y compris les délais 
d’information-consultation, la formation de ses 
membres, ses moyens et les modalités de contrôle de 
ses comptes et de choix de ses prestataires et fournisseurs, 
et en fixant à trois, sauf exceptions, le nombre maximal 
de mandats électifs successifs des membres de l’instance 
ainsi que les conditions et modalités de recours aux 
expertises, notamment la sollicitation obligatoire de 
devis auprès de plusieurs prestataires, et définissant les 
conditions dans lesquelles une commission spécifique 
traitant des questions d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail peut être créée au sein de cette instance ; 

3 2° Déterminant les conditions dans lesquelles 
l’instance mentionnée au 1° exerce, si une convention 
ou un accord le prévoit, les compétences en matière de 
négociation des conventions et accords de groupe, 
d’entreprise ou d’établissement, en disposant des 
moyens nécessaires à l’exercice de ces prérogatives ; 

4 3° Déterminant, dans le cas mentionné au 2°, les 
conditions dans lesquelles les représentants du personnel 
peuvent être mieux associés aux décisions de l’employeur 
dans certaines matières, notamment concernant la 
formation, et favorisant au sein des instances mention-
nées aux 1°, 2° et 4° la prise en compte de l’objectif 

d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et de celui de renforcement de l’emploi des 
personnes handicapées au sein de l’entreprise ; 

5 4° Améliorant les conditions de représentation et de 
participation des salariés dans les organes d’administra-
tion et de surveillance des sociétés dont les effectifs sont 
supérieurs ou égaux aux seuils mentionnés aux I des 
articles L. 225-27-1 et L. 225-79-2 du code de 
commerce, notamment en matière de formation des 
représentants des salariés ; 

6 5° Renforçant le dialogue social par la possibilité pour 
le salarié d’apporter au syndicat de son choix des 
ressources financées en tout ou partie par l’employeur, 
par le renforcement et la simplification des conditions 
d’accès à la formation des représentants des salariés, par 
l’encouragement à l’évolution des conditions d’exercice 
de responsabilités syndicales ou d’un mandat de repré-
sentation et la reconnaissance de ceux-ci dans le dérou-
lement de carrière et les compétences acquises en raison 
de ces responsabilités, ainsi que par l’amélioration des 
outils de lutte contre les discriminations syndicales ;  

7 6° Définissant, s’agissant de la contribution au fonds 
paritaire prévue à l’article L. 2135-10 du code du travail : 

8 a) Une modulation du montant de cette contribution 
en fonction de l’effectif de l’entreprise ; 

9 b) Les conditions et les modalités selon lesquelles les 
employeurs peuvent être exonérés pour tout ou partie de 
cette contribution ou bénéficier d’une subvention forfai-
taire au regard des modalités de représentation des 
salariés dans leur entreprise ; 

10 7° Redéfinissant le rôle des commissions paritaires 
régionales interprofessionnelles, en modifiant les condi-
tions de leur mise en place, leur composition, leurs attri-
butions et leurs modalités de financement, notamment 
pour tenir compte le cas échéant de besoins identifiés en 
matière de dialogue social dans les très petites entreprises 
ou d’éventuelles difficultés de mise en place ; 

11 8° Modernisant les dispositions du chapitre Ier du 
titre VIII du livre II de la deuxième partie du code du 
travail afin de favoriser le droit d’expression des salariés, 
notamment par le développement du recours aux outils 
numériques. 

Article 3 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin : 

2 1° De renforcer la prévisibilité et ainsi de sécuriser la 
relation de travail ou les effets de sa rupture pour les 
employeurs et pour les salariés mentionnés à l’article 
L. 2211-1 du code du travail, en : 

3 a) Chargeant l’autorité administrative compétente de 
faciliter l’accès par voie numérique de toute personne, y 
compris en situation de handicap, au droit du travail et 
aux dispositions légales et conventionnelles qui lui sont 
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applicables et en définissant les conditions dans lesquelles 
les personnes peuvent se prévaloir des informations 
obtenues dans ce cadre ; 

4 b) Modifiant les dispositions relatives à la réparation 
financière des irrégularités de licenciement, d’une part, 
en fixant un référentiel obligatoire établi notamment en 
fonction de l’ancienneté, pour les dommages et intérêts 
alloués par le juge en cas de licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, à l’exclusion des licenciements entachés par 
une faute de l’employeur d’une exceptionnelle gravité, 
notamment par des actes de harcèlement ou de discri-
mination et, d’autre part, en supprimant en conséquence, 
le cas échéant, les dispositions relatives au référentiel 
indicatif mentionné à l’article L. 1235-1 du code du 
travail et en modifiant les planchers et les plafonds des 
dommages et intérêts fixés par le même code pour 
sanctionner les autres irrégularités liées à la rupture du 
contrat de travail ;  

5 c) Adaptant les règles de procédure et de motivation 
applicables aux décisions de licenciement ainsi que les 
conséquences à tirer du manquement éventuel à celles-ci, 
en amont ou lors du recours contentieux et en détermi-
nant les conditions dans lesquelles le juge apprécie, en cas 
de pluralité de motifs, la réalité de la cause réelle et 
sérieuse du licenciement ainsi que celles dans lesquelles 
une irrégularité de procédure dans la conclusion du 
contrat à durée déterminée entraîne la requalification 
de celui-ci en contrat à durée indéterminée ;  

6 d) Réduisant les délais de recours en cas de rupture du 
contrat de travail ; 

7 e) Clarifiant les obligations de l’employeur en matière 
de reclassement pour inaptitude d’origine professionnelle 
ou non professionnelle et en sécurisant les modalités de 
contestation des avis, propositions, conclusions écrites ou 
indications émis par le médecin du travail ; 

8 e bis) (Supprimé) 

9 f) Favorisant et sécurisant les dispositifs de gestion des 
emplois et des parcours professionnels ; 

10 g) Favorisant et sécurisant les plans de départs volon-
taires, en particulier en matière d’information et de 
consultation des institutions représentatives du personnel 
ainsi que d’accompagnement du salarié ; 

11 2° De modifier les dispositions relatives au licencie-
ment pour motif économique en : 

12 a) Définissant la règle selon laquelle la cause écono-
mique d’un licenciement, dans une entreprise apparte-
nant à un groupe, est appréciée au niveau des entreprises 
appartenant au même groupe, situées sur le territoire 
national et relevant du même secteur d’activité, ainsi 
que les éventuels aménagements à cette règle ; 

13 b) Prenant toute disposition de nature à prévenir ou à 
tirer les conséquences de la création artificielle, notam-
ment en termes de présentation comptable, de difficultés 
économiques à l’intérieur d’un groupe à la seule fin de 
procéder à des suppressions d’emplois ; 

14 c) Précisant les conditions dans lesquelles l’employeur 
satisfait à son obligation de reclassement ; 

15 d) Définissant les conditions dans lesquelles sont 
appliqués les critères d’ordre des licenciements dans le 
cadre des catégories professionnelles en cas de licencie-
ment collectif pour motif économique ; 

16 e) Adaptant les modalités de licenciements collectifs à 
la taille de l’entreprise et au nombre de ces licenciements ; 

17 f) Facilitant les reprises d’entités économiques 
autonomes ;  

18 3° De modifier les règles de recours à certaines formes 
particulières de travail en : 

19 a) Favorisant le recours au télétravail et au travail à 
distance en vue d’assurer une meilleure articulation entre 
la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale et 
d’améliorer l’accès, le maintien et le retour à l’emploi des 
personnes handicapées ; 

20 b) Prévoyant la faculté d’adapter par convention ou 
accord collectif de branche, dans les limites d’un cadre 
fixé par la loi, les dispositions, en matière de contrat à 
durée déterminée et de contrat de travail temporaire, 
relatives aux motifs de recours à ces contrats, à leur 
durée, à leur renouvellement et à leur succession sur 
un même poste ou avec le même salarié ; 

21 c) Favorisant et sécurisant, par accord de branche, 
dans les limites d’un cadre fixé par la loi, le recours 
aux contrats à durée indéterminée conclus pour la 
durée d’un chantier ou d’une opération ; 

22 d) Sécurisant le recours au travail de nuit, lorsque 
celui-ci relève d’une organisation collective du travail, en 
permettant une adaptation limitée de la période de travail 
de nuit de nature à garantir un travail effectif jusqu’au 
commencement et dès la fin de cette période, ainsi qu’en 
renforçant le champ de la négociation collective dans la 
définition du caractère exceptionnel du travail de nuit ; 

23 e) Favorisant et sécurisant, par une adaptation des 
dispositions en matière de droit du travail et de droit 
fiscal, le prêt de main d’œuvre à but non lucratif entre, 
d’une part, un groupe ou une entreprise et, d’autre part, 
une jeune entreprise ou une petite ou moyenne entre-
prise ; 

24 4° D’encourager le recours à la conciliation devant la 
juridiction prud’homale, en modifiant les règles de procé-
dure applicables durant la phase de conciliation, et de 
modifier et simplifier le régime fiscal et social des sommes 
dues par l’employeur et versées au salarié à l’occasion de 
la rupture de contrat de travail, afin d’inciter à la résolu-
tion plus rapide des litiges par la conclusion de ruptures 
conventionnelles, de transactions, d’accords devant le 
bureau de conciliation et d’orientation, ou de toute 
autre modalité de règlement, notamment devant l’auto-
rité mentionnée à l’article L. 5542-48 du code des trans-
ports ; 

25 5° De prolonger jusqu’au 31 mars 2018 le mandat des 
conseillers prud’hommes sortants pour leur permettre de 
rendre les décisions relatives aux affaires débattues devant 
eux et pour lesquelles ils ont délibéré antérieurement 
durant leur mandat, à l’exclusion de toutes autres attri-
butions liées au mandat d’un conseiller en exercice ; 
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26 6° De supprimer l’interdiction de cumuler le mandat 
de conseiller prud’homme avec, d’une part, celui d’asses-
seur du tribunal des affaires de sécurité sociale et, d’autre 
part, celui d’assesseur du tribunal du contentieux de 
l’incapacité ; 

27 7° De préciser les modalités du suivi médical exercé 
par l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
et les conditions de recrutement et d’exercice de ses 
personnels médicaux ; 

28 8° De sécuriser et de compléter l’article L. 1224-3-2 
du code du travail, notamment en ce qui concerne son 
application dans le temps ; 

29 9° De diminuer ou supprimer la condition d’ancien-
neté minimale prévue à l’article L. 1234-9 du même 
code. 

Article 4 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances toute mesure relevant du 
domaine de la loi permettant de favoriser le développe-
ment de la négociation collective pour les salariés et les 
employeurs mentionnés à l’article L. 2211-1 du code du 
travail et de sécuriser les accords collectifs en : 

2 1° Complétant les règles d’extension des accords 
collectifs afin d’améliorer et de sécuriser juridiquement 
le dispositif d’extension, en précisant les conditions dans 
lesquelles les organisations d’employeurs peuvent faire 
valoir leur opposition à une extension ainsi que les 
pouvoirs du ministre chargé du travail en matière 
d’extension ; 

3 2° Définissant les conditions dans lesquelles tout ou 
partie des stipulations d’une convention ou d’un accord 
étendu peuvent être élargies aux entreprises, le cas 
échéant sous condition de seuil d’effectifs, relevant 
d’une branche d’activité ou d’un secteur territorial déter-
miné et se trouvant dans l’impossibilité de conclure une 
convention ou un accord ; 

4 3° Tirant les conséquences des regroupements opérés 
entre les organisations professionnelles d’employeurs en 
procédant à la redéfinition des secteurs relevant du 
niveau national et multi-professionnel ; 

5 4° Adaptant les modalités de fonctionnement du 
fonds paritaire prévu à l’article L. 2135-9 du code du 
travail et de versement des crédits par ce fonds aux 
organisations syndicales de salariés et aux organisations 
professionnelles d’employeurs pour permettre de tirer les 
conséquences, d’une part, des mesures de l’audience 
syndicale et patronale et, d’autre part, des opérations 
de restructuration des branches. 

Article 5 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances toute mesure relevant du 
domaine de la loi pour : 

2 1° Modifier, à des fins de simplification, de sécurisa-
tion juridique et de prévention, les règles de prise en 
compte de la pénibilité au travail, en adaptant les 
facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article 
L. 4161-1 du code du travail, les obligations de déclara-
tion de ceux-ci, les conditions d’appréciation de l’expo-
sition à certains de ces facteurs, les modes de prévention, 
les modalités de reconnaissance et de compensation de la 
pénibilité ainsi que les modalités de financement des 
dispositifs correspondants ; 

3 2° Modifier la législation applicable en matière de 
détachement, en l’adaptant aux spécificités et contraintes 
de certains prestataires accomplissant habituellement 
leurs prestations en zone frontalière ou intervenant de 
façon récurrente pour des prestations de courte durée 
dans des secteurs définis ou dans le cadre d’évènements 
ponctuels ; 

4 3° Améliorer et simplifier la gestion et le recouvre-
ment de la contribution prévue à l’article L. 1262-4-6 du 
code du travail ou, à défaut, supprimer cette contribu-
tion. 

Article 5 bis 
(Supprimé) 

Article 6 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, dans un délai de douze mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnances toute mesure relevant 
du domaine de la loi afin d’harmoniser l’état du droit, 
d’assurer la cohérence des textes, d’abroger les disposi-
tions devenues sans objet et de remédier aux éventuelles 
erreurs en : 

2 1° Prévoyant les mesures de coordination et de mise 
en cohérence résultant des ordonnances prises sur le 
fondement de la présente loi ; 

3 2° Corrigeant des erreurs matérielles ou des incohé-
rences contenues dans le code du travail ou d’autres codes 
à la suite des évolutions législatives consécutives à la loi no  

2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques, à la loi no 2015-994 
du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, 
à la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à 
la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels et à la loi no 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

4 3° Actualisant les références au code du travail 
modifiées à la suite des évolutions législatives mention-
nées au 2° du présent I dans les codes, lois et ordonnances 
en vigueur. 

5 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, et jusqu’au 31 octobre 2017, le Gouverne-
ment est autorisé à prendre par ordonnances les mesures 
relevant du domaine de la loi mentionnées aux 1° et 2° 
du III de l’article 120 de la loi no 2016-1088 
du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 
du dialogue social et à la sécurisation des parcours profes-
sionnels, en tenant compte des modifications du droit 
résultant des ordonnances prises sur le fondement de la 
présente loi. 
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Article 7 

1 I. – Au second alinéa du I et au deuxième alinéa du II 
de l’article 257 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, le mot : « vingt-quatrième » est remplacé 
par le mot : « trente-sixième ». 

2 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 
31 juillet 2017. 

Article 8 
(Pour coordination) 

Pour chacune des ordonnances prévues aux articles 1er à 6, 
un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de sa publication. 

Article 8 bis 
(Pour coordination) 

Dans un délai de dix-huit mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport 
au Parlement afin de procéder à une évaluation précise de 
l’effet des ordonnances prises sur le fondement des articles 1er 

à 6. Ce rapport doit plus particulièrement permettre de 
mesurer l’impact des mesures prévues par ces ordonnances 
sur la compétitivité des très petites entreprises et des petites et 
moyennes entreprises, ainsi que sur la protection des salariées 
et des salariés. Un débat peut être organisé au Parlement sur 
la base des conclusions de ce rapport. 

Article 9 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnance, dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi permettant, d’une part, de décaler au 
1er janvier 2019 l’entrée en vigueur du prélèvement à la 
source de l’impôt sur le revenu afin d’éprouver, par des 
tests, les effets positifs ou indésirables du dispositif prévu 
et de modifier en conséquence les années de référence des 
mesures transitoires prévues à l’article 60 de la loi no  

2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 
2017 et, d’autre part, de décaler d’un an l’entrée en 
vigueur du B du I de l’article 82 de la même loi. 

2 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de cette ordonnance. 

3 II. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus 
tard le 30 septembre 2017, un rapport exhaustif présen-
tant les résultats des expérimentations menées de juillet à 
septembre 2017 et de l’audit réalisé par l’inspection 
générale des finances et par un cabinet indépendant 
sur le prélèvement à la source, prévu par la loi no  

2016-1917 du 29 décembre 2016 précitée et présentant 
des propositions visant à améliorer la prise en compte des 
réductions et crédits d’impôt dans le calcul du prélève-
ment et à réduire la charge induite par la retenue à la 
source pour les tiers collecteurs, en particulier les entre-
prises. 

4 Ce rapport présente également des analyses complé-
mentaires concernant, d’une part, la collecte de la retenue 
à la source, prévue par la loi no 2016-1917 du 
29 décembre 2016 précitée, par l’administration fiscale 
et, d’autre part, la mise en œuvre d’un prélèvement 
mensualisé et contemporain faisant coïncider l’année de 
perception des revenus avec l’année de prélèvement et 
permettant aux contribuables de moduler le montant de 
leurs mensualités en temps réel, en cas de variation de 
leurs revenus ou de changement de leur situation person-
nelle. 

Annexes 

SAISINE POUR AVIS D’UNE COMMISSION 

La commission de la défense nationale et des forces armées 
a décidé de se saisir pour avis du projet de loi renforçant la 
sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme (no 104).   

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI ORGANIQUE 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er août 
2017, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi 
organique, modifié par l’Assemblée nationale, pour la 
confiance dans la vie politique.   

Ce projet de loi organique, no 122, est renvoyé à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement.   

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 31 juillet 
2017, de M. Laurent Pietraszewski, un rapport, no 119, fait 
au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures pour 
le renforcement du dialogue social.   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er août 
2017, de Mme Yaël Braun-Pivet, un rapport, no 120, fait au 
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi pour la confiance dans la vie politique.    

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er août 
2017, de Mme Yaël Braun-Pivet, un rapport, no 121, fait au 
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi organique pour la confiance dans la vie politique.   
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DÉPÔT D’UN RAPPORT EN 
APPLICATION D’UNE LOI 

Le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 juillet 
2017, du Gouverneur de la Banque de France, en application 
de l’article L. 221-9 du code monétaire et financier, le 
rapport annuel de l’Observation de l’épargne réglementée 
pour l’année 2016.   

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE  

(Conférence des présidents du mardi 1er août 2017)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Session extraordinaire 

AOÛT    

MARDI 1er  

À 15 heures : 
- CMP Pt habilitation ordonnances 
dialogue social. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 2  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Pt convention d’entraide judiciaire 
France-Algérie en matière pénale (12, 
109). (1) 

- Pt Sénat accord France-Algérie 
échanges de jeunes actifs (9, 107). (1) 

- Pt Sénat convention du Conseil de 
l’Europe pour la prévention du 
terrorisme (10, 108). (1) 

- Pt convention répression d’actes 
illicites en matière de navigation 
maritime (14, 110). 
- 2e lect. Pt ratification ordonnance 
modifiant la partie législative du code 
des juridictions financières (90, 116). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 3 

À 9 h 30 : 
- CMP Pt confiance de la vie 
publique. (2) 

- Nlle lect. Pt org. condiance 
de la vie publique. (2) 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 9  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Évent. Lect. Déf. Pt confiance dans la 
vie politique. 
- Évent. Lect. Déf. Pt org. confiance 
dans la vie politique. (2) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Procédure d’examen simplifiée 

(2) Le vote, d’une durée de 30 minutes, aura lieu dans les 
salons voisins de la salle des séances.   

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88–4 DE LA CONSTITUTION 

Par lettre du lundi 31 juillet 2017, M. le Premier ministre a 
transmis, en application de l’article 88–4 de la Constitution, à 
M. le président de l’Assemblée nationale, les textes suivants : 

10753/17 LIMITE. –  Décision du Conseil à l’appui des activités 
de l’OSCE visant à réduire le risque de trafic illicite et 
d’accumulation excessive d’armes légères et de petit calibre 
et de munitions conventionnelles dans l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine et en Géorgie.    

10836/17 LIMITE. –  Décision du Conseil modifiant la décision 
2010/788/PESC concernant l’adoption de mesures restric-
tives à l’encontre de la République démocratique du Congo.   

10841/17 LIMITE. –  Règlement du Conseil modifiant le règle-
ment (CE) no 1183/2005 instituant certaines mesures 
restrictives spécifiques à l’encontre des personnes agissant 
en violation de l’embargo sur les armes imposé à la 
République démocratique du Congo.    

10927/17 LIMITE. –  Décision du Conseil portant mise à jour de 
la liste des personnes, groupes et entités auxquels s’appli-
quent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 
2001/931/PESC relative à l’application de mesures spécifi-
ques en vue de lutter contre le terrorisme, et abrogeant la 
décision (PESC) 2017/154.    

10928/17 LIMITE. –  Règlement d’exécution du Conseil mettant 
en œuvre l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) no  

2580/2001 concernant l’adoption de mesures restrictives 
spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, et abrogeant 
le règlement d’exécution (UE) 2017/150.    
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10952/17 LIMITE. –  Décision du Conseil modifiant la décision 
2014/145/PESC concernant des mesures restrictives eu 
égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine.   

10953/17 LIMITE. –  Règlement d’exécution du Conseil mettant 
en oeuvre le règlement (UE) no 269/2014 concernant des 
mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépen-
dance de l’Ukraine.    

11014/17 LIMITE. –  Décision d’exécution du Conseil mettant 
en œuvre la décision 2013/255/PESC concernant des 
mesures restrictives à l’encontre de la Syrie.    

11017/17 LIMITE. –  Règlement d’exécution du Conseil mettant 
en œuvre le règlement (UE) no 36/2012 concernant des 
mesures restrictives en raison de la situation en Syrie.    

11050/17 LIMITE. –  Décision du Conseil modifiant et proro-
geant la décision 2013/233/PESC relative à la mission 
d’assistance de l’Union européenne pour une gestion 
intégrée des frontières en Libye (EUBAM Libya).    

11149/17 LIMITE. –  Décision (PESC) 2015/1333 du Conseil 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation 
en Libye et Règlement (UE) 2016/44 du Conseil concer-
nant des mesures restrictives en raison de la situation en 
Libye - Réexamen des mesures autonomes de l’UE.      

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION 
DU PROTOCOLE SUR L’APPLICATION 

DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ ET DE 
LA PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU 

TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE ET 
AU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT 

DE L’UNION EUROPÉENNE 

Par lettre du lundi 31 juillet 2017, la Commission 
européenne a transmis, en application du protocole (no 

2) sur l’application des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité, annexé au traité sur l’Union 

européenne et au traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, à Monsieur le président de 

l’Assemblée nationale, le texte suivant : 

Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil portant modification du règlement (UE) 
nº 1295/2013 établissant le programme «Europe créative» 
(2014 à 2020) [COM(2017) 385 final] 

Par lettre du mardi 1er août 2017, la Commission 
européenne a transmis, en application du protocole (no 

2) sur l’application des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité, annexé au traité sur l’Union 

européenne et au traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, à Monsieur le Président de 

l’Assemblée nationale, le texte suivant : 

Proposition de Règlement du Parlement européen et du 
Conseil relative à un produit paneuropéen d’épargne-retraite 
individuelle (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 
[COM(2017) 343 final]  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

29e séance  

Scrutin public no 105 

sur la motion de rejet préalable, déposée par M. Jean–Luc Mélenchon, 
du projet de loi d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures 
pour le renforcement du dialogue social (texte de la commission mixte 
paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  302 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  292 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  147 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  256 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (314) 

Pour : 1 

Mme Sonia Krimi  

Contre : 180 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Saïd Ahamada, 
M. Éric Alauzet, Mme Ramlati Ali, M. Patrice Anato, 
M. Pieyre–Alexandre Anglade, M. Jean–Philippe Ardouin, 
Mme Delphine Bagarry, M. Frédéric Barbier, M. Xavier 
Batut, Mme Sophie Beaudouin–Hubiere, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Grégory Besson–Moreau, Mme Barbara 
Bessot Ballot, M. Christophe Blanchet, Mme Aude Bono– 
Vandorme, M. Julien Borowczyk, M. Éric Bothorel, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Jean–Jacques Bridey, 
Mme Blandine Brocard, Mme Anne Brugnera, Mme Carole 
Bureau–Bonnard, M. Pierre Cabaré, Mme Céline Calvez, 
Mme Émilie Cariou, Mme Anne–Laure Cattelot, 
M. Sébastien Cazenove, M. Anthony Cellier, Mme Émilie 
Chalas, M. Philippe Chalumeau, Mme Annie Chapelier, 
Mme Fannette Charvier, M. Philippe Chassaing, 
M. Guillaume Chiche, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Cloarec, Mme Michèle Crouzet, 
M. Dominique Da Silva, M. Olivier Damaisin, M. Yves 
Daniel, Mme Typhanie Degois, M. Marc Delatte, 
M. Michel Delpon, M. Nicolas Démoulin, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin 
Dirx, Mme Stéphanie Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Christelle Dubos, Mme Nicole Dubré–Chirat, 
Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Frédérique Dumas, 
Mme Stella Dupont, M. M’jid El Guerrab, Mme Sophie 
Errante, M. Christophe Euzet, Mme Catherine Fabre, 
Mme Élise Fajgeles, Mme Valéria Faure–Muntian, 
Mme Emmanuelle Fontaine–Domeizel, Mme Pascale 
Fontenel–Personne, M. Alexandre Freschi, M. Olivier 
Gaillard, Mme Albane Gaillot, M. Grégory Galbadon, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Laurence Gayte, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, Mme Séverine Gipson, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, Mme Valérie Gomez–Bassac, 
M. Guillaume Gouffier–Cha, Mme Perrine Goulet, 
Mme Carole Grandjean, Mme Florence Granjus, 

Mme Olivia Gregoire, M. Stanislas Guerini, 
Mme Véronique Hammerer, Mme Christine Hennion, 
M. Pierre Henriet, Mme Danièle Hérin, M. Dimitri 
Houbron, M. Sacha Houlié, M. Philippe Huppé, M. Jean– 
Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, M. Christophe 
Jerretie, M. François Jolivet, M. Hubert Julien–Laferriere, 
Mme Catherine Kamowski, M. Yannick Kerlogot, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Anissa Khedher, M. Rodrigue 
Kokouendo, M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amal–Amélia Lakrafi, Mme Frédérique Lardet, 
M. Michel Lauzzana, Mme Célia de Lavergne, Mme Fiona 
Lazaar, M. Gaël Le Bohec, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, 
Mme Charlotte Lecocq, M. Roland Lescure, Mme Monique 
Limon, M. Richard Lioger, Mme Brigitte Liso, Mme Marie– 
Ange Magne, M. Sylvain Maillard, M. Jacques Maire, 
M. Jacques Marilossian, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Fabien Matras, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Jean 
François Mbaye, M. Ludovic Mendès, M. Thomas Mesnier, 
Mme Monica Michel, M. Thierry Michels, M. Paul Molac, 
Mme Amélie de Montchalin, M. Jean–Baptiste Moreau, 
Mme Cendra Motin, M. Sébastien Nadot, M. Mickaël 
Nogal, Mme Claire O’Petit, Mme Catherine Osson, 
M. Hervé Pellois, M. Pierre Person, Mme Anne–Laurence 
Petel, Mme Valérie Petit, Mme Bénédicte Peyrol, 
Mme Michèle Peyron, M. Laurent Pietraszewski, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Benoît 
Potterie, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Bruno Questel, M. Pierre–Alain Raphan, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Hugues Renson, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Mireille Robert, M. Cédric Roussel, M. Laurent 
Saint–Martin, M. Jean–Bernard Sempastous, M. Denis 
Sommer, M. Joachim Son–Forget, M. Aurélien Taché, 
Mme Marie Tamarelle–Verhaeghe, M. Buon Tan, 
M. Adrien Taquet, M. Jean Terlier, Mme Agnès Thill, 
Mme Valérie Thomas, Mme Huguette Tiegna, M. Jean– 
Louis Touraine, Mme Élisabeth Toutut–Picard, 
Mme Nicole Trisse, M. Stéphane Trompille, M. Olivier 
Véran, Mme Marie–Christine Verdier–Jouclas, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Cédric Villani et 
Mme Martine Wonner  

Non–votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100)  

Contre : 39 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin–Malgras, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie–Christine Dalloz, 
M. Rémi Delatte, M. Fabien Di Filippo, M. Jean–Jacques 
Ferrara, M. Nicolas Forissier, M. Jean–Jacques Gaultier, 
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Mme Annie Genevard, M. Claude Goasguen, Mme Claire 
Guion–Firmin, M. Patrick Hetzel, Mme Brigitte Kuster, 
M. Sébastien Leclerc, Mme Véronique Louwagie, M. Gilles 
Lurton, M. Olivier Marleix, Mme Frédérique Meunier, 
M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury, M. Jean–François 
Parigi, M. Éric Pauget, M. Guillaume Peltier, M. Bernard 
Perrut, M. Aurélien Pradié, M. Alain Ramadier, M. Vincent 
Rolland, M. Raphaël Schellenberger, M. Guy Teissier, 
Mme Laurence Trastour–Isnart, Mme Isabelle Valentin, 
M. Patrice Verchère, M. Charles de la Verpillière, 
M. Arnaud Viala et M. Stéphane Viry 

Abstention : 2 

M. Guillaume Larrivé et Mme Nadia Ramassamy  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47)  

Contre : 25 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Berta, 
M. Jean–Pierre Cubertafon, Mme Marguerite Deprez– 
Audebert, Mme Sarah El Haïry, Mme Nadia Essayan, 
Mme Isabelle Florennes, M. Bruno Fuchs, M. Brahim 
Hammouche, M. Cyrille Isaac–Sibille, M. Bruno Joncour, 
M. Jean–Luc Lagleize, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, M. Jean–Paul Mattéi, Mme Sophie Mette, 
M. Philippe Michel–Kleisbauer, M. Patrick Mignola, 
M. Bruno Millienne, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos et M. Nicolas 
Turquois  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35)  

Contre : 9 

Mme Sophie Auconie, M. Pierre–Yves Bournazel, M. Paul 
Christophe, M. Charles de Courson, Mme Béatrice 
Descamps, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Lise 
Magnier, M. Christophe Naegelen et M. Philippe Vigier  

Groupe Nouvelle Gauche (31) 

Pour : 13 

M. Joël Aviragnet, Mme Delphine Batho, M. Jean–Louis 
Bricout, M. Alain David, M. Olivier Faure, M. David 
Habib, M. Christian Hutin, M. Régis Juanico, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Joaquim Pueyo, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud  

Abstention : 1 

Mme George Pau–Langevin  

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 13 

M. Ugo Bernalicis, M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat, 
M. Bastien Lachaud, M. Michel Larive, M. Jean–Luc 
Mélenchon, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean–Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier, Mme Sabine Rubin et 
Mme Bénédicte Taurine  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 9 

M. Moetai Brotherson, M. Alain Bruneel, M. André Chassaigne, 
M. Pierre Dharréville, M. Jean–Paul Dufrègne, M. Sébastien 
Jumel, M. Jean–Paul Lecoq, M. Stéphane Peu et M. Fabien 
Roussel  

Non inscrits (17)  

Contre : 3 

Mme Jeanine Dubié, Mme Emmanuelle Ménard et Mme Sylvia 
Pinel 

Abstention : 7 

M. Jean–Félix Acquaviva, M. Louis Aliot, M. Bruno Bilde, 
M. Sébastien Chenu, M. Gilbert Collard, M. José Evrard et 
M. Ludovic Pajot 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Sonia Krimi qui était présente au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’elle avait 
voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 106 

sur l’ensemble du projet de loi d’habilitation à prendre par ordonnances 
les mesures pour le renforcement du dialogue social (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  518 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  495 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  248 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  421 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (314) 

Pour : 276 

Mme Bérangère Abba, M. Damien Adam, M. Saïd Ahamada, 
M. Éric Alauzet, Mme Ramlati Ali, Mme Aude Amadou, 
M. François André, M. Pieyre–Alexandre Anglade, M. Jean– 
Philippe Ardouin, M. Christophe Arend, M. Gabriel Attal, 
Mme Laetitia Avia, M. Florian Bachelier, Mme Delphine 
Bagarry, M. Didier Baichère, M. Frédéric Barbier, M. Xavier 
Batut, Mme Sophie Beaudouin–Hubiere, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Aurore Bergé, M. Grégory Besson– 
Moreau, Mme Barbara Bessot Ballot, M. Christophe 
Blanchet, M. Yves Blein, M. Pascal Bois, Mme Aude Bono– 
Vandorme, M. Julien Borowczyk, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, Mme Brigitte Bourguignon, 
Mme Pascale Boyer, Mme Yaël Braun–Pivet, M. Jean– 
Jacques Bridey, Mme Blandine Brocard, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Anne–France 
Brunet, M. Stéphane Buchou, Mme Carole Bureau– 
Bonnard, M. Pierre Cabaré, Mme Céline Calvez, 
Mme Émilie Cariou, Mme Anne–Laure Cattelot, M. Lionel 
Causse, Mme Danièle Cazarian, Mme Samantha Cazebonne, 
M. Jean–René Cazeneuve, M. Sébastien Cazenove, 
M. Anthony Cellier, M. Jean–François Cesarini, 
Mme Émilie Chalas, M. Philippe Chalumeau, Mme Annie 
Chapelier, Mme Sylvie Charrière, Mme Fannette Charvier, 
M. Philippe Chassaing, M. Guillaume Chiche, 
Mme Mireille Clapot, Mme Christine Cloarec, M. Jean– 
Charles Colas–Roy, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier–Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Yolaine de Courson, Mme Michèle Crouzet, 
M. Dominique Da Silva, M. Olivier Damaisin, M. Yves 
Daniel, Mme Dominique David, Mme Jennifer De 
Temmerman, Mme Typhanie Degois, M. Marc Delatte, 
M. Michel Delpon, M. Nicolas Démoulin, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin 
Dirx, Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Christelle Dubos, 
Mme Coralie Dubost, Mme Nicole Dubré–Chirat, 
Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Frédérique Dumas, 
Mme Stella Dupont, M. M’jid El Guerrab, M. Jean– 
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François Eliaou, Mme Sophie Errante, M. Christophe Euzet, 
Mme Catherine Fabre, Mme Élise Fajgeles, Mme Valéria 
Faure–Muntian, M. Jean–Michel Fauvergue, M. Richard 
Ferrand, M. Jean–Marie Fiévet, M. Philippe Folliot, 
Mme Emmanuelle Fontaine–Domeizel, Mme Pascale 
Fontenel–Personne, Mme Paula Forteza, M. Alexandre 
Freschi, M. Olivier Gaillard, Mme Albane Gaillot, 
M. Grégory Galbadon, M. Thomas Gassilloud, M. Raphaël 
Gauvain, Mme Laurence Gayte, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, Mme Séverine Gipson, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Valérie Gomez–Bassac, Mme Perrine Goulet, 
M. Fabien Gouttefarde, Mme Carole Grandjean, 
Mme Florence Granjus, Mme Olivia Gregoire, Mme Émilie 
Guerel, M. Stanislas Guerini, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, 
Mme Christine Hennion, M. Pierre Henriet, Mme Danièle 
Hérin, M. Alexandre Holroyd, M. Dimitri Houbron, 
M. Sacha Houlié, M. Philippe Huppé, Mme Monique 
Iborra, M. Jean–Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, 
M. Christophe Jerretie, M. François Jolivet, Mme Sandrine 
Josso, M. Hubert Julien–Laferriere, Mme Catherine 
Kamowski, Mme Stéphanie Kerbarh, M. Yannick Kerlogot, 
M. Loïc Kervran, Mme Fadila Khattabi, Mme Anissa 
Khedher, M. Jacques Krabal, Mme Sonia Krimi, Mme Aina 
Kuric, M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amal–Amélia Lakrafi, Mme Frédérique Lardet, 
M. Jean–Charles Larsonneur, Mme Célia de Lavergne, 
Mme Fiona Lazaar, M. Gaël Le Bohec, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Nicole Le 
Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Jean– 
Claude Leclabart, Mme Charlotte Lecocq, Mme Martine 
Leguille–Balloy, M. Christophe Lejeune, Mme Marion 
Lenne, M. Roland Lescure, Mme Monique Limon, 
M. Richard Lioger, Mme Brigitte Liso, Mme Marie–Ange 
Magne, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart– 
Méhaignerie, M. Jacques Maire, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Jacques Marilossian, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Fabien Matras, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Jean 
François Mbaye, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendès, M. Thomas Mesnier, Mme Marjolaine Meynier– 
Millefert, Mme Monica Michel, M. Thierry Michels, 
M. Jean–Michel Mis, M. Paul Molac, Mme Amélie de 
Montchalin, M. Jean–Baptiste Moreau, M. Adrien Morenas, 
Mme Cendra Motin, Mme Naïma Moutchou, Mme Isabelle 
Muller–Quoy, M. Sébastien Nadot, M. Mickaël Nogal, 
Mme Delphine O, Mme Claire O’Petit, Mme Valérie 
Oppelt, M. Matthieu Orphelin, Mme Catherine Osson, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, Mme Zivka Park, 
M. Hervé Pellois, M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, M. Pierre 
Person, Mme Anne–Laurence Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, M. Damien 
Pichereau, M. Laurent Pietraszewski, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, Mme Barbara Pompili, M. Benoît 
Potterie, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Bruno Questel, Mme Cathy Racon–Bouzon, M. Pierre– 
Alain Raphan, Mme Isabelle Rauch, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Hugues Renson, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Mireille Robert, 
Mme Laëtitia Romeiro Dias, M. Xavier Roseren, 
Mme Laurianne Rossi, M. Gwendal Rouillard, M. Cédric 
Roussel, M. Thomas Rudigoz, M. Pacôme Rupin, 
M. Laurent Saint–Martin, Mme Laetitia Saint–Paul, 
Mme Nathalie Sarles, M. Jean–Bernard Sempastous, 
M. Olivier Serva, M. Benoit Simian, M. Denis Sommer, 
M. Joachim Son–Forget, M. Bertrand Sorre, M. Bruno 
Studer, M. Aurélien Taché, Mme Marie Tamarelle– 
Verhaeghe, M. Buon Tan, M. Adrien Taquet, M. Jean 

Terlier, M. Stéphane Testé, M. Vincent Thiébaut, 
Mme Agnès Thill, Mme Sabine Thillaye, Mme Valérie 
Thomas, Mme Huguette Tiegna, M. Jean–Louis Touraine, 
M. Alain Tourret, Mme Élisabeth Toutut–Picard, 
Mme Nicole Trisse, M. Stéphane Trompille, 
Mme Frédérique Tuffnell, Mme Laurence Vanceunebrock– 
Mialon, M. Olivier Véran, Mme Marie–Christine Verdier– 
Jouclas, Mme Annie Vidal, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon, M. Cédric Villani, Mme Martine 
Wonner et M. Jean–Marc Zulesi  

Non–votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100) 

Pour : 81 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault 
Bazin, Mme Valérie Bazin–Malgras, Mme Valérie Beauvais, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean–Yves Bony, M. Jean–Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, M. Xavier Breton, M. Bernard 
Brochand, M. Fabrice Brun, M. Gilles Carrez, M. Jacques 
Cattin, M. Dino Cinieri, M. Éric Ciotti, Mme Josiane 
Corneloup, M. François Cornut–Gentille, Mme Marie– 
Christine Dalloz, M. Olivier Dassault, M. Bernard 
Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Vincent Descœur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Jean–Pierre 
Door, Mme Marianne Dubois, Mme Virginie Duby– 
Muller, M. Jean–Jacques Ferrara, M. Nicolas Forissier, 
M. Laurent Furst, M. Claude de Ganay, M. Jean–Jacques 
Gaultier, Mme Annie Genevard, M. Claude Goasguen, 
M. Philippe Gosselin, M. Jean–Carles Grelier, Mme Claire 
Guion–Firmin, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Sébastien Huyghe, M. Christian Jacob, M. Mansour 
Kamardine, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie Lacroute, 
Mme Constance Le Grip, M. Sébastien Leclerc, 
Mme Geneviève Levy, M. David Lorion, Mme Véronique 
Louwagie, M. Gilles Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Gérard Menuel, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime 
Minot, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Guillaume 
Peltier, M. Bernard Perrut, Mme Bérengère Poletti, 
M. Didier Quentin, M. Alain Ramadier, M. Robin Reda, 
M. Frédéric Reiss, M. Jean–Luc Reitzer, M. Bernard 
Reynès, M. Vincent Rolland, M. Martial Saddier, 
M. Raphaël Schellenberger, M. Jean–Marie Sermier, M. Éric 
Straumann, Mme Michèle Tabarot, M. Jean–Charles 
Taugourdeau, M. Guy Teissier, Mme Laurence Trastour– 
Isnart, M. Charles de la Verpillière, M. Arnaud Viala, 
M. Michel Vialay, M. Jean–Pierre Vigier, M. Stéphane Viry 
et M. Éric Woerth  

Contre : 2 

M. Franck Marlin et M. Pierre Vatin 

Abstention : 16 

M. Julien Aubert, Mme Nathalie Bassire, M. Ian Boucard, 
M. Pierre Cordier, M. Éric Diard, M. Pierre–Henri 
Dumont, M. Daniel Fasquelle, M. Guillaume Larrivé, 
M. Marc Le Fur, M. Olivier Marleix, M. Jean–Louis 
Masson, M. Jean–François Parigi, M. Aurélien Pradié, 
Mme Nadia Ramassamy, Mme Isabelle Valentin et 
M. Patrice Verchère  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 45 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Jean–Noël 
Barrot, Mme Justine Benin, M. Philippe Berta, M. Philippe 
Bolo, M. Jean–Louis Bourlanges, M. Jean–Pierre Cubertafon, 
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Mme Marguerite Deprez–Audebert, M. Bruno Duvergé, 
Mme Sarah El Haïry, Mme Nathalie Elimas, Mme Nadia 
Essayan, M. Michel Fanget, M. Marc Fesneau, 
Mme Isabelle Florennes, M. Bruno Fuchs, Mme Patricia 
Gallerneau, M. Laurent Garcia, M. Brahim Hammouche, 
M. Cyrille Isaac–Sibille, Mme Élodie Jacquier–Laforge, 
M. Bruno Joncour, M. Jean–Luc Lagleize, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre–David, 
M. Philippe Latombe, Mme Aude Luquet, M. Max 
Mathiasin, M. Jean–Paul Mattéi, Mme Sophie Mette, 
M. Philippe Michel–Kleisbauer, M. Patrick Mignola, 
M. Bruno Millienne, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
M. Thierry Robert, Mme Marielle de Sarnez, M. Nicolas 
Turquois, Mme Michèle de Vaucouleurs et M. Sylvain 
Waserman  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35) 

Pour : 19 

Mme Sophie Auconie, M. Pierre–Yves Bournazel, Mme Marine 
Brenier, M. Paul Christophe, M. Charles de Courson, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Meyer Habib, M. Antoine Herth, M. Yves Jégo, 
M. Maurice Leroy, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Naegelen, M. Franck Riester, Mme Maina Sage, 
Mme Nicole Sanquer, M. Thierry Solère, M. Francis 
Vercamer et M. Philippe Vigier  

Contre : 1 

M. Guy Bricout 

Abstention : 1 

M. Michel Zumkeller  

Groupe Nouvelle Gauche (31)  

Contre : 31 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Delphine Batho, 
Mme Marie–Noëlle Battistel, Mme Gisèle Biémouret, 
M. Christophe Bouillon, M. Jean–Louis Bricout, M. Luc 
Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 

M. Olivier Dussopt, M. Olivier Faure, M. Guillaume Garot, 
M. David Habib, M. Christian Hutin, M. Régis Juanico, 
Mme Marietta Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Stéphane Le Foll, M. Serge Letchimy, Mme Josette 
Manin, Mme George Pau–Langevin, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Joaquim Pueyo, 
M. François Pupponi, Mme Valérie Rabault, M. Hervé 
Saulignac, Mme Cécile Untermaier, Mme Hélène 
Vainqueur–Christophe et M. Boris Vallaud  

Groupe La France insoumise (17)  

Contre : 17 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, 
M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat, M. Bastien Lachaud, 
M. Michel Larive, M. Jean–Luc Mélenchon, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean–Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier, Mme Sabine Rubin, M. François 
Ruffin et Mme Bénédicte Taurine  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16)  

Contre : 16 

M. Bruno Nestor Azerot, Mme Huguette Bello, M. Moetai 
Brotherson, M. Alain Bruneel, Mme Marie–George Buffet, 
M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Jean–Paul 
Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, M. Jean– 
Paul Lecoq, M. Jean–Philippe Nilor, M. Stéphane Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Gabriel Serville et M. Hubert 
Wulfranc  

Non inscrits (17)  

Contre : 7 

M. Louis Aliot, M. Bruno Bilde, M. Gilbert Collard, M. Nicolas 
Dupont–Aignan, M. José Evrard, Mme Marine Le Pen et 
M. Ludovic Pajot 

Abstention : 6 

M. Jean–Félix Acquaviva, M. Paul–André Colombani, 
Mme Jeanine Dubié, M. Olivier Falorni, Mme Emmanuelle 
Ménard et Mme Sylvia Pinel  
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